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105359 - La récitation du wird et des dhikres du matin et du soir sans

avoir fait ses ablutions

question

M’est-il permis de réciter le wird et des dhikres du matin et du soir sans avoir fait ses ablutions?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Il est permis de réciter le wird et des dhikres du matin et du soir sans avoir fait ses ablutions,

compte tenu de la parole d’Aicha: « Le Messager d’Allah mentionnait le nom d’Allah à tout

instant. »

Allah est le garant de l’assistance.Puisse Allah bénir et salut notre Prophète Muhammad, sa famille

et ses compagnons.
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